Transcription textuelle de l’épisode 8 du podcast Emploi & Handicap, la Fonction publique témoigne sur le départ à la retraite des agents en situation de handicap

[Musique]

Voix Off :  Bonjour et bienvenue dans ce nouvel épisode du podcast du FIPHFP Emploi et Handicap la Fonction publique témoigne.
Nous allons aujourd'hui nous intéresser à la question de la retraite des agents en situation de handicap dans la Fonction publique. Quelles en sont les spécificités ? Comment l'employeur peut-il les accompagner au mieux pour préparer et anticiper ce départ en retraite ?
Afin de nous en dire plus, nous accueillons aujourd'hui Frédéric Debas, chargé de relation client pour la Caisse nationale de retraite des agents des collectivités locales, la CNRACL, et pour la retraite additionnelle de la Fonction publique, la RAFP. Il a contribué à l'élaboration de notre guide pratique dédié à la retraite des agents en situation de handicap, guide que vous pouvez retrouver sur notre site internet. Nous lui laissons à présent la parole.
Bonne écoute.

Frédéric Debas : Bonjour à tous. Je suis Frédéric Debas, chargé de relation client pour la CNRACL et le RAFP. Mon quotidien est de former et d'informer les partenaires et les employeurs des régions Normandie, PACA et Sud Occitanie.
Notre service a l'habitude de travailler en collaboration avec les employeurs. Nous connaissons leurs pratiques de gestion et d'organisation et nous élaborons régulièrement des supports de formation réglementaires et pratiques. Donc cela permet de les aider dans leur mission d'accompagnement des agents et dans leur mission de montage des dossiers Retraite. Nous avions donc des éléments concrets à apporter pour l'élaboration du guide et puis cela a été l'occasion pour notre service de créer du lien avec d'autres entités du groupe Caisse des Dépôts sur une thématique de politique sociale qui nous est commune.
Le départ fonctionnaire ou salarié handicapé, c'est un départ anticipé pour les personnes atteintes d'une incapacité permanente au moins égale à 50 %. Cela peut également concerner les personnes qui détenaient la reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé (RQTH) pour les périodes allant jusqu'au 31 décembre 2015. Ces personnels peuvent demander la retraite à partir de 55 ans. Pour limiter l'impact du départ anticipé sur le montant de la pension, le législateur l'a assorti d'une majoration qui va permettre, dans un certain nombre de situations, de partir avec une retraite au maximum.
Alors, petite précision, il faut distinguer ce départ du départ pour invalidité qui lui concerne uniquement l'agent inapte à ses fonctions qui n'a pas forcément d'antériorité de handicap, voire de handicap. En premier lieu, il faut que l'employeur connaisse le dispositif et sache renseigner les agents qui sollicitent le départ anticipé. Donc l'employeur peut très bien faire une communication générale ou proposer un entretien Retraite via son service RH ou via le partenaire CRACEL pour les territoriaux. Nos centres de contact employeur peuvent également renseigner les employeurs et les assurer sur ce dispositif.
Alors, point important, il est impératif que les pièces justificatives mentionnent bien le taux de handicap. Donc l'employeur doit inviter l'agent à retrouver les pièces contemporaines mentionnant ce taux de handicap ou à solliciter la Maison départementale du handicap pour obtenir des justificatifs ou une attestation précisant le taux ou indiquant la RQTH pour les périodes antérieures au 31 décembre 2015.
Pour les employeurs, il s'agit de demander aux agents concernés de faire la demande bien en amont de la date de retraite prévue, il est conseillé entre 9 et 12 mois avant la survenance de la radiation des CAD. Cela va lui permettre de vérifier les justificatifs du handicap sur la durée requise. Un durée qui va être différente suivant l'âge auquel l'agent souhaite partir. Donc si les justificatifs ne couvrent pas la durée exigée, mais au moins 2/3 de la carrière, nos gestionnaires vont saisir une commission CNAV de l'Assurance retraite qui statuera sur les périodes non couvertes par un justificatif. Pour tous ces dossiers, pour tout cela bien l'employeur doit préciser, sur la demande de retraite, une demande d'avis préalable dans l'encadré intitulé "Point d'attention au régime" et enfin il devra transmettre le dossier de préférence entre 6 et 9 mois, avant l'échéance pour un dossier où il n'y a pas besoin de saisir la commission et entre 9 et 12 mois, si effectivement il manque quelques justificatifs sur la carrière et qu'il faut saisir la commission CNAV.
Les employeurs peuvent s'appuyer pour ceux qui seraient affiliés au Centre de gestion départemental, sur les partenaires CNRACL ou, pour les établissements hospitaliers, sur les partenaires hospitaliers. Les employeurs peuvent également joindre nos conseillers par courriel via la plateforme PEPS ou par téléphone au 09 70 80 93 29. Et puis, enfin les employeurs habilités à suivre nos classes virtuelles peuvent suivre la classe spécifique sur ce sujet qui est animée régulièrement avec une experte.
Je pense que pour ce type de départ, il est conseillé à l'employeur d'entreprendre la démarche 12 mois avant l'échéance de retraite, de vérifier si les pièces justificatives sont conformes aux pièces attendues au regard de la circulaire CNAV du 1er août 2025, d'interroger son agent lors d'un entretien Retraite pour vérifier ses possibilités de départ au titre du handicap. Si l'agent handicapé ne peut pas bénéficier du départ parce qu'il ne remplit pas la condition de durée cotisée, une incapacité permanente de moins 50 % au jour du départ lui permettrait néanmoins de bénéficier d'une pension calculée sans minoration. Je dirais ensuite de s'assurer qu'un agent en situation de handicap qui pourrait partir en retraite pour un autre motif comme le motif de l'âge légal ou partir pour invalidité, et bien s'assurer qu'il remplisse éventuellement les conditions du départ Fonctionnaire handicapé parce que, si c'était le cas, la majoration spécifique pourrait compléter sa pension. Et puis, évidemment, le dernier conseil, c'est de se référer au guide du FIPHFP. Ce guide définit le cadre des dispositif existant suivant la typologie des agents et permet de trouver la solution la plus adaptée à la situation de l'agent handicapé.
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